
De 15h à 2h

Fête de la musique
Dimanche 21 juin 2026

Circulation (18h)
et stationnement (17h30)
interdits

A noter : piétonisation à partir
du vendredi à 18h30

Circulation et
stationnement interdits
à partir de 14h

Déviations

Itinéraire riverains


